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ARRÊTÉ portant dissolution des brigades territoriales de Meulan et de Trappes (Yvelines).

Du 16 octobre 2009
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Références :

Code de la défense - partie réglementaire, III.
Code de procédure pénale, notamment ses articles 15 et R. 15-22 à R. 15-26 (n.i. BO).
Loi n° 2009-971 du 3 août 2009 (JO n° 180 du 6 août 2009, texte n° 3 ; signalé au BOC
33/2009. ; BOEM 350.1.1).
Décret n° 2005-850 du 27 juillet 2005 (JO n° 174 du 28 juillet 2005, texte n° 3 ; BOC, p.
6245. ; BOEM 120-0.1.3).

Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 650.2

Référence de publication : BOC N°49 du 18 décembre 2009, texte 12.

Art. 1er. Les brigades territoriales de Meulan et Trappes (Yvelines) sont dissoutes à compter du 1er janvier
2010. Corrélativement, les circonscriptions des brigades territoriales de Limay, Rambouillet,
Saint-Germain-en-Laye et Versailles (Yvelines) sont modifiées dans les conditions précisées en annexe.

Art. 2. Les officiers, les gradés et gendarmes des brigades territoriales de Limay, Rambouillet,
Saint-Germain-en-Laye et Versailles (Yvelines) exercent les attributions attachées à leur qualité d'officier ou
d'agent de police judiciaire dans les conditions fixées aux articles R. 13 à R. 15-2 et R. 15-24 1° du code de
procédure pénale (1).

Art. 3. Le commandant de la région de gendarmerie d'Île-de-France, commandant la gendarmerie pour la zone
de défense de Paris, est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le général de corps d'armée,
major général de la gendarmerie nationale,

Jacques MIGNAUX. 



(1) n.i. BO.



ANNEXE.

BRIGADES TERRITORIALES. CIRCONSCRIPTION ACTUELLE. CIRCONSCRIPTION NOUVELLE.

Limay Brueil-en-Vexin Aubergenville

Drocourt Brueil-en-Vexin

Follainville-Dennemont Drocourt

Fontenay-Saint-Père Epône

Guernes Evecquemont

Guitrancourt Flins-sur-Seine

Jambville Follainville-Dennemont

Lainville-en-Vexin Fontenay-Saint-Père

Limay Gaillon-sur-Montcient

Montalet-le-Bois Gargenville

Oinville-sur-Montcient Guernes

Sailly Guitrancourt

Saint-Martin-la-Garenne Hardricourt

Issou

Jambville

Juziers

Lainville-en-Vexin

Les Mureaux

Limay

Meulan

Mézières-sur-Seine

Mézy-sur-Seine

Montalet-le-Bois

Oinville-sur-Montcient

Porcheville

Sailly

Saint-Martin-la-Garenne

Tessancourt-sur-Aubette

Vaux-sur-Seine

Meulan Aubergenville (dissolution)

Epône

Evecquemont

Flins-sur-Seine

Gaillon-sur-Montcient

Gargenville

Hardricourt

Issou

Juziers

Les Mureaux

Meulan

Mézières-sur-Seine



Mézy-sur-Seine

Porcheville

Tessancourt-sur-Aubette

Vaux-sur-Seine

Rambouillet Auffargis Auffargis

Emancé Coignières

Gazeran Elancourt

Hermeray Emancé

La Boissière-Ecole Gazeran

Le Perray-en-Yvelines Hermeray

Les Bréviaires La Boissière-Ecole

Les Essarts-le-Roi Le Mesnil-Saint-Denis

Mittainville Le Perray-en-Yvelines

Orcemont Les Bréviaires

Poigny-le-Forêt Les Essarts-le-Roi

Raizeux La Verrière

Rambouillet Maurepas

Saint-Hilarion Mittainville

Vieille-Eglise-en-Yvelines Orcemont

Poigny-le-Forêt

Raizeux

Rambouillet

Saint-Hilarion

Vieille-Eglise-en-Yvelines

Saint-Germain-en-Laye Aigremont Aigremont

Carrières-sur-Seine Bougival

Chambourcy Carrières-sur-Seine

Chatou Chambourcy

Croissy-sur-seine Chatou

Fourqueux Croissy-sur-seine

Houilles Fourqueux

L'Etang-la-Ville Houilles

Le Mesnil-le-Roi La Celle-Saint-Cloud

Le Pecq L'Étang-la-Ville

Le Port-Marly Le Mesnil-le-Roi

Le Vésinet Le Pecq

Louveciennes Le Port-Marly

Maisons-Laffitte Le Vésinet

Mareil-Marly Louveciennes

Marly-le-Roi Maisons-Laffitte

Montesson Mareil-Marly

Sartrouville Marly-le-Roi



Saint-Germain-en-Laye Montesson

Sartrouville

Saint-Germain-en-Laye

Trappes Bois d'Arcy (dissolution)

Coignières

Elancourt

Fontenay-le-Fleury

La Verrière

Le-Mesnil-Saint-Denis

Les-Clayes-sous-Bois

Maurepas

Montigny-le-Bretonneux

Plaisir

Saint-Cyr-l'Ecole

Trappes

Villepreux

Voisins-le-Bretonneux

Versailles Bougival Bois d'Arcy

Buc Buc

Guyancourt Fontenay-le-Fleury

Jouy-en-Josas Guyancourt

La-Celle-Saint-Cloud Jouy-en-Josas

Le Chesnay Le Chesnay

Les Loges-en-Josas Les Clayes-sous-Bois

Rocquencourt Les Loges-en-Josas

Vélizy-Villacoublay Montigny-le-Bretonneux

Versailles Plaisir

Viroflay Rocquencourt

Saint-Cyr-l'École

Trappes

Vélizy-Villacoublay

Versailles

Villepreux

Viroflay

Voisins-le-Bretonneux
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